
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande d’autorisation décennale de curage des ouvrages de prise d’eau du CNPE de Cattenom
ELECTRICITE DE France, CNPE de CATTENOM
Monsieur ______________ , Directeur du CNPE de Cattenom
Société Anonyme
25 b). Extraction de minérauxpar dragage marin ou fluvialRubrique IOTA 3.2.1.0Rubrique IOTA 2.2.3.0Rubrique IOTA 2.2.1.0
Volume annuel des sédiments extraits > 2 000 m³ Volume annuel des sédiments extraits > 2 000 m³  (A) (volume max 5000 m³ )Flux (eaux surnageantes) > niveau de référence R1 pour les MES et azote total (D) (flux MES env 140 kg/j, flux azote total env 17 kg/j)Rejet (eaux surnageantes) > 2000 m³ /j (D) (volume env 2500 m³ /j )
Afin d’assurer l’alimentation en eau brute de ses installations, le CNPE de Cattenom doit procéder régulièrement (tous les 3 ans en moyenne) au curage de son ouvrage de prise d’eau et de ses abords immédiats. Ces opérations de curage consistent à extraire par pompage les sédiments qui se sont accumulés, à les entreposer dans un bassin de décantation et à restituer les eaux surnageantes issues de ce bassin en Moselle. Les sédiments sont ensuite évacués vers une filière adaptée (revalorisation).Le projet consiste, sur une période de dix ans, à poursuivre ces opérations de curage qui mobilisent un volume annuel maximal de 5000 m³ de sédiments (ces opérations ont lieu tous les 3 ans environ).
55208131715487
Le projet consiste en l'entretien régulier par curage de l'ouvrage de prise d’eau du CNPE de Cattenom pour garantir l’alimentation en eau du CNPE en toute situation et répondre ainsi aux enjeux de production et de sûreté du site.En effet, l'ouvrage de prise d'eau permet l’alimentation en eau du CNPE pour refroidir le condenseur en fonctionnement ou évacuer la puissance résiduelle lors du repli ou maintien en état sûr des tranches.Les opérations de curage sont actuellement autorisées pour une durée de 10 ans par un arrêté préfectoral (AP 2013-DDT/SABE/EAU/n°01 du 16 janvier 2013) qui arrive à échéance en janvier 2023. L'objectif du projet est de renouveler cette autorisation.
Différentes étapes:- pose d'un géotextile au fond du bassin de décantation, - acheminement/assemblage/mise à l’eau de la drague par utilisation d’une grue automotrice,- montage/installation des conduites flottantes et terrestres (permettant l'entreposage des sédiments dans un bassin de décantation et le rejet des eaux surnageantes en Moselle),- curage de l'ouvrage de prise d'eau et de ses abords immédiats par l'utilisation de la drague aspiratrice, permettant un pompage des matériaux, le mélange eau + sédiments est entreposé dans le bassin de décantation,- après décantation, pompage et rejet des eaux surnageantes en Moselle (env 2500 m³ /j ),- tout au long de l'opération, contrôle des teneurs en Matières En Suspension en Moselle à l'amont et à l'aval, ainsi que de la teneur en oxygène dissous,- caractérisation des sédiments et évacuation.Phase de préparation/repli du chantier : 2 semainesPhase de curage : 3 semaines (16 heures/jour sur 15 jours), dans le cas de l'opération de curage de 5000 m³.Opérations de curage en période de hautes eaux (octobre à mars inclus, sauf en période crue).
Les opérations de curage des ouvrages de prise d’eau du CNPE de Cattenom ne font pas l’objet d’une phase exploitation.
Les opérations sont soumises à autorisation au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement (rubriques concernées :2.2.3.0, 2.2.1.0, 3.2.1.0) et à évaluation des incidences sur Natura 2000 au titre de l’article R.414.19 du code del’environnement.A ce titre, elles feront l’objet d’un dossier de demande d’autorisation environnementale unique.
Durée d’une opération de curage (cas d’un curage de 5000 m³)Superficie maximale du bassin de prise d’eau et abords susceptibles d'être curés
5 semaines (installation/repli duchantier inclus)1,4 ha
CNPE de CattenomB.P. 4157570 CATTENOM
06
23
38
93
49
39
01
45
1
1
la ZNIEFF la plus proche est  la FORET DOMANIALE DE GARCHE A CATTENOM(Identifiant national : 410030513) située à environ 4 km de la Moselle(ZNIEFF Continentale de type 1)(Identifiant régional : 0030513)https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/410030513.pdf
1
1
1
1
1
Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune comprend l’arrêté n°2014/DDT-OBS-01 du 27 février 2014 relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières (réseau des routes départementales) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit sur le territoire du département de la Moselle .
1
Les monuments historiques les plus proches du projet sont situés sur la commune de Cattenom (Eglise Saint Martin et Ossuaire), à environ 1,7 km.
1
2
La Commune de Cattenom est soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) pour l’aléa inondation. Ce PPRN a été prescrit le 08/06/1999, enquêté du 15 au 29/09/1999 et approuvé le 29/05/2000. Aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) n’est à prendre en considération sur la Commune de Cattenom.
1
1
1
la zone de prise d’eau du CNPE en Moselle ne fait pas l’objet d’une servitude d’utilité publique relative à l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé environ à 10 km (ZSC FR4100167 « Pelouses et rochers du pays de Sierck » ).
1
1
1
1
1
1
Les milieux situés au sein de l’emprise des travaux et des installations de chantier, fortement anthropisés, accueillent des espèces communes à très communes. Compte tenu notamment de la période choisie et de la durée des opérations, des faibles volumes de sédiments en jeu, et des modalités opératoires, les opérations de curage n’auront pas d’incidences significatives sur les habitats, les habitats d’espèces, et les espèces présents au niveau du site des opérations. Les opérations ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence négative notable sur les continuités écologiques étant donné les faibles volumes de sédiments pompés.
1
Les opérations de curage ne sont pas susceptibles d’avoir des incidences directes et indirectes significatives sur les habitats, habitats d’espèces et espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 ZSC FR4100167 « Pelouses et rochers du pays de Sierck » situé à environ 10 km. Le chantier ne remettra pas en cause l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de ce site, ni ses objectifs de gestion.
1
1
2
Le DDRM de la Moselle (version 2018) indique dans ses cartographies quela commune de Cattenom est concernée par le risque TMD par voie fluviale et par le risque de rupture de barrage (retenue du Mirgenbach).D’autre part, une ICPE est présente sur le territoire communal (Sablières de Sentzich).
2
La commune de Cattenom est concernée par le risque d'inondation. Un suivi quotidien de la météo (Météo France) et du débit de la Moselle (vigicrues) est effectué avant et pendant toute la durée du chantier afin de pouvoir anticiper toute suspension des opérations et/ou repli du matériel.
1
1
1
Déplacements très limités pour les amenées/replis du matériel (grue,barges…) (15 jours/an).
2
1
La principale source de bruit est la pompe de curage qui sera utilisée sur unedurée limitée. Elle respectera par ailleurs la réglementation en vigueurrelative aux émissions sonores.
1
1
1
1
1
1
1
2
Rejets des eaux surnageantes issues du bassin de décantation en Moselle (un contrôle de la qualité physico-chimique de ces eaux est effectué).
1
1
Les sédiments à curer sont de bonne qualité : les analyses des sédimentsréalisées en 2017 confirment les résultats obtenus les annéesprécédentes puisque les seuils S1 de l’arrêté de 2006 sont respectés.Une fois décantés, ces sédiments sont gérés à terre et prise en charge vers une filière adaptée (revalorisation).
1
1
1
1
Les modalités suivantes sont destinées à éviter ou réduire les effets négatifs du projet sur l'environnement :- la période de réalisation des travaux  (octobre-mars permet de limiter les effets au regard des périodes de migration et de frai des poissons),- le suivi de la teneur en oxygène dissous permet de préserver la qualité d'eau en Moselle et par conséquent les habitats associés à la faune et la flore aquatique, les travaux de dragage sont suspendus si la teneur en oxygène dissous est inférieure à 4mg/L pendant plus d'une heure. 
Le projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale dans la mesure où :- les opérations de curage passées n'ont pas montré d'incidence négative notable sur le milieu aquatique.- le projet fait l’objet d’une demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, comportant une étude d’incidences proportionnée aux enjeux qui conclut à l'absence d'incidence négative notable sur l'environnement
Arrêté préfectoral du 16 janvier 2013 autorisant le CNPE de Cattenom à mener des opérations de dragage de sa prise d'eau en Moselle et abords.Rapport d'analyse des eaux surnageantes, opération de 2021.
Cattenom
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	txtSIRET: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlValeur: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	txlCommuneTraverse: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	ckbCertifieHonneur: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



